
La Communauté de Communes rec herche   
Un  (e) stagiaire pour le diagnostic territorial de  l’eau  potable  

 

 

La Communauté de communes Rives de Saône et le Syndicat des Eaux de Seurre Val de 

Saône sont situés dans le triangle Beaune, Dijon, Dole. Traversée par la Saône, le bassin de 

vie offrent des paysages multiples composés de prairies, forêts et de nombreuses activités 

touristiques et économiques.  

Collectivité à taille humaine, elles s’appuient sur un collectif de travail soudé, respectueux et 

bienveillant. Elles veillent au bien -être de ses agents, en particulier à l’équilibre entre vie 

professionnelle et vie personnelle (aménagements de cycle de t ravail, télétravail, …).  

Le Syndicat des Eaux de Seurre Val de Saône exerce la compétence Eau potable pour 26 

communes  sur le territoire de la CC Rives de Saône , à l’aide d’une DSP avec l’entreprise 

SAUR. Les principales actions du syndicat des eaux sont  : l’entretien et le renouvellement des 

canalisations d’eau potable, la protection des puits de captages, et la surveillance de qualité 

de l’eau distribuée. Avec trois usines de production d’eau potable, 8 réservoirs et environ 215 

km de réseau, le syndicat distribue de l’eau à envi ron 11  000 habitants sur son territoire.  

Pour le compte du syndicat des eaux, la Communauté de communes recherche un 

stagiaire de niveau Bac +2 à Bac +3 pour la réalisation du diagnostic territorial en eau 

potable.  

Le cadre règlementaire du diagnostic territorial découle de la directive européenne «  eau 

potable  » transposée en droit français notamment par les décrets 2022 -1720 et 2022 -1721. 

L'adoption de ce diagnostic par le syndicat des eaux devait se faire au 1er j anvier 2025, avec 

la mise en œuvre du plan d'action au 1er janvier 2028.  

L'objectif du stage ici serait, notamment à partir du schéma directeur finalisé en 2024 , du 

schéma de distribution d’eau potable , et en lien avec les acteurs du territoire :  

• d'identifier les personnes sans accès ou avec un accès limité à l’eau potable sur le 

territoire (caravane, gens du voyage, camp, ...) avec des données relatives à l'habitat 

(enquêtes auprès des communes, CCAS, SDAT, CAF, SAUR, ..., et enquêtes de terrain 

si nécessaire)  

• d'analyser les causes et conséquences, avec un état des lieux des accès à l’eau potable 

(fontaines, point d'eau public, wc public, ...)  

• de proposer des recommandations et pistes d'actions, à l'échelle du territoire 

(installation de point d'eau, remise en état de fontaine, ... )  

 

 

 

 

 

 



 

Missions  : 

Vous aurez pour principales missions  : 

- Collecte des données relatives au réseau de distribution d’eau potable et aux points 

d’accès  ; 

- Collecte des données relatives à l’habitat et librement accessibles  ; 

- Préparation d’un questionnaire permettant d’interroger les acteurs du territoire 

(CCAS, SDAT, association d’accompagnement des personnes vulnérables, ...) et 

rencontre de ces acteurs  ; 

- Enquêtes de terrain si nécessaire pour compléter les informations récoltées  ; 

- Constitution d’un atlas cartographique (QGis)  ; 

- Analyse cartographique pour synthétiser et mettre en évidence les situations de 

carence du service des eaux  ; 

- Proposition de recommandations d’actions et de solutions destinées à améliorer les 

conditions d’accès à l’eau.  

 

Profil  : 

Vous êtes doté(e) de connaissances et compétences techniques dans le domaine de l’eau 

potable, et savez faire preuve de curiosité sur les aspects transversaux d’un service de l’eau.  

 

Une appétence pour le service public est  souhaitée.  

 

La mission demande une forte aisance relationnelle puisque des échanges avec les 

communes et associations du territoire sont  attendu s. 

 

Vous êtes également organisé(e), rigoureux(se), autonome et polyvalent(e).  

 

Vous maitrisez l’outil informatique (bureautique, suite office, QGis) et disposez de bonnes 

capacités rédactionnelles.  

 

 

Lieu de travail  : Seurre (21)  

Prise de poste  : à partir d e mars 2026  

Temps de travail  : 35 heures hebdomadaires  

Durée du stage  : de 2 à 4 mois  

Dépla cement  : Permis B et véhicule personnel nécessaire  

Rémunération  : selon la gratification mensuelle obligatoire au -delà de 2 mois de stage + 

participation aux  frais de transport en commun  

Contact  : thibaut.garin@siaep -seurre.fr  ou contact@siaep -seurre.fr   
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